
été largement partagée entre le groupe des pays avancés
et celui des pays en développement, mais la croissance
des échange commerciaux des pays en transition s’est
quelque peu ralentie.

Les effets de la crise asiatique sur les apports nets de
capitaux privés aux économies de marché émergentes
ont été spectaculaires (tableau 2). Ces flux avaient
atteint un niveau record de 240 milliards de dollars en
1996, l’Asie attirant plus de 40 % du total. Après avoir
de nouveau augmenté au premier semestre de 1997, les
flux nets se sont fortement contractés alors que la crise
en Asie prenait de l’extension, et pour l’ensemble de
l’année ils ont été inférieurs d’environ 70 milliards de
dollars au montant enregistré en 1996. Les apports
nets aux pays en développement d’Asie ont chuté de

plus de 60 milliards de dollars à envi-
ron 40 milliards — montant le plus
faible depuis 1992. Les pays en dé-
veloppement du Moyen-Orient et
d’Europe ont enregistré une diminu-
tion moins forte des entrées de ca-
pitaux, tandis que les flux à desti-
nation de l’Hémisphère occidental,
de l’Afrique et des pays en transition
ont en fait augmenté. Au premier
trimestre de 1998, les flux nets de
capitaux à destination des économies
de marché émergentes sont restés
proches de leurs niveaux déjà réduits
de la fin 1997.

La forte contraction des apports
de capitaux privés aux économies de
marché émergentes d’Asie, bien
qu’elle ait été amortie dans une cer-
taine mesure par un accroissement de
l’aide publique, a nécessité des ajus-
tements substantiels des positions
extérieures de ces pays. Pour l’en-
semble des pays en développement
d’Asie, le déficit des transactions
courantes a diminué de presque 
30 milliards de dollars en 1997. Et
au début de 1998, les pays les plus
touchés par la crise — à savoir la
Corée, l’Indonésie et la Thaïlande —
dégageaient des excédents courants.
Sur l’ensemble de 1997, l’alourdisse-
ment des déficits des transactions
courantes dans un certain nombre de
pays d’Amérique latine, reflétant
l’augmentation des investissements
directs étrangers dans la région, a été
la principale contrepartie de la dimi-
nution des déficits dans les écono-
mies de marché émergentes d’Asie
(tableau 3). À la fin de 1997 et au

début de 1998, toutefois, les balances extérieures cou-
rantes d’un certain nombre d’économies avancées 
— tout particulièrement celle des États-Unis — et des
pays exportateurs de pétrole commençaient à donner
des signes de détérioration.

L’inflation sur la base des prix à la consommation a
encore reculé dans tous les principaux groupes de pays
en 1997 (graphique 2). Ce recul a été favorisé par la
faiblesse des cours des produits de base, y compris ceux
du pétrole. Au début de 1998, ces derniers ont à nou-
veau accusé une diminution substantielle; en effet, en
avril 1998, les prix du pétrole exprimés en DTS étaient
inférieurs d’environ 31 % à leur niveau d’un an aupara-
vant, alors que les prix des autres produits de base
avaient baissé de 20 % pendant la même période. Dans

8 R A P P O R T  A N N U E L  1 9 9 8

L ’ É C O N O M I E  M O N D I A L E

Malaisie

Malaisie

RAS de Hong Kong1

RAS de Hong Kong

Singapour

Singapour

Corée

Corée

Province
chinoise de Taiwan

Province chinoise de Taiwan

Philippines

Philippines

Thaïlande

Thaïlande 

Indonésie
28,8

Indonésie

Graphique 1

Économies asiatiques (échantillon) : taux de change
bilatéraux vis-à-vis du dollar E.U. et cours des actions
(En dollar par unité monétaire; échelle logarithmique; 5 janvier 1996 = 100)

40

110

90
100

80

70

60

50 

40

110
100
90

80

70

60

50

10

270
200

100
80
60

40

20

10

270
200

100
80
60

40

20

1996 1997 1998
1er mai

1996 1997 1998
1er mai

Taux de change bilatéraux vis-à-vis du dollar

Cours des actions

   Sources : Bloomberg Financial Markets, LP, Société financière internationale, Reuters.
   1Rattachement au dollar.



une certaine mesure, ces fléchissements tenaient à la
plus faible demande de produits de base dans les pays
touchés par la crise en Asie; il se peut aussi que la forte
dépréciation des monnaies de ces pays se soit traduite
par une baisse des prix de leurs exportations de pro-
duits de base exprimés en monnaies étrangères.

La réorientation des flux de capitaux vers les
marchés matures après l’éclatement de la crise, ainsi
que les perspectives de plus faible inflation ont contri-
bué à une baisse substantielle des taux d’intérêt à
moyen et à long terme — qui sont tombés dans cer-
tains cas à leur niveau le plus bas en cinquante ans —
dans les pays industrialisés à la fin de 1997 et au début
de 1998. Cet assouplissement des conditions finan-
cières, en particulier en Amérique du Nord et en
Europe occidentale, a contribué à son tour à de nou-
velles hausses sur les marchés des actions, où de nom-
breux indices ont atteint de nouveaux records. Cela a
contribué à soutenir la croissance de la demande
intérieure dans les pays industrialisés, tandis que les
exportations nettes commençaient à accuser le contre-
coup de la crise en Asie.

Sur les marchés des changes, après un renforcement
initial considérable en 1997/98, le yen a subi de fortes
pressions à la vente pendant la majeure partie de la pé-
riode, traduisant les préoccupations des marchés quant
aux progrès de la reprise économique du Japon. Après
être tombée à 127 yen pour un dollar fin avril 1997, la
monnaie nippone s’est vigoureusement redressée en
mai et début juin, atteignant un haut de 110 yen pour
un dollar. L’essoufflement de la reprise vers le milieu de
l’année et les préoccupations suscitées par le secteur
financier intérieur ont entraîné un nouvel affaiblisse-
ment du yen qui se négociait à 132 yen pour un dollar
fin avril 1998. Bien que le deutsche mark se soit encore
déprécié par rapport au dollar en 1997 et au début de
1998, la dépréciation en termes effectifs nominaux a
été modérée. La livre sterling a enregistré une forte
hausse en 1997 et début 1998, principalement due à
des facteurs cycliques à court terme.

Les économies avancées
Les écarts entre les positions cycliques des économies
avancées sont restés considérables en 1997. Les États-
Unis et le Royaume-Uni ont connu une activité éco-
nomique vigoureuse, à des niveaux proches du
potentiel disponible, et les taux de chômage les plus
faibles depuis de longues années. Dans les principales
économies d’Europe occidentale, la croissance s’est
renforcée au deuxième semestre de 1997 et au début
de 1998, mais la plupart ont gardé des volants subs-
tantiels de capacités oisives. Après le premier trimestre
de 1997, l’économie japonaise a marqué le pas avant de
sombrer dans la récession au dernier trimestre, la pro-
duction accusant une contraction de 5,3 % en taux
annuel au premier trimestre de 1998. Les effets de la

crise asiatique sur les économies avancées ont varié en
fonction de deux grands facteurs dont le premier était
l’importance des liens commerciaux et financiers avec
les économies en crise (ces liens étant généralement
les plus étroits dans la région Asie-Pacifique)3, et le
deuxième, la situation initiale de l’économie. L’effet de
ralentissement produit par la crise a eu un impact défa-
vorable relativement marqué au Japon, où l’activité et
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mage est tombé à 5 % en fin d’année, soit son niveau le
plus bas en 17 ans. En Allemagne, en France et en
Italie, la croissance, qui avait faibli les deux années
précédentes, s’est modérément raffermie en 1997. Les
taux de chômage sont restés élevés dans les trois pays,
mais ils ont affiché un certain recul en France à partir
du milieu de 1997 et en Allemagne au début de 1998.
En Allemagne, la croissance a été tirée principalement
par l’activité toujours soutenue à l’exportation; cepen-
dant, les investissements en biens d’équipement profes-
sionnel et, ultérieurement, la demande de produits de
consommation ont été en hausse. La reprise en France,
qui reposait aussi largement sur les exportations, a été
rééquilibrée par le redressement de la demande inté-
rieure qui s’est amorcé au deuxième semestre de 1997.
En Italie, l’important rééquilibrage des finances pu-
bliques n’a pas empêché la croissance de s’affermir éga-
lement en 1997, soutenue par une reprise de la
consommation privée, une remontée des exportations et
la reconstitution des stocks. L’inflation a été inférieure à
2 % en Allemagne, en France et en Italie en 1997.

Dans le reste de l’Europe continentale (Danemark,
Espagne, Finlande, Irlande, Luxembourg, Norvège,
Pays-Bas et Portugal), la croissance économique est
restée vigoureuse en 1997; après des périodes d’atonie,
l’expansion est devenue plus ferme en Autriche, en
Belgique et Suède. Dans certains cas, d’importantes
réformes structurelles mises en oeuvre les années pré-
cédentes ont étayé la croissance, notamment en
favorisant une plus grande souplesse des marchés du
travail. En Suisse, la croissance au ralenti a prolongé la
période de stagnation persistant depuis bientôt cinq
ans, mais l’activité s’est ressaisie au premier trimestre
de 1998. L’inflation dans ces pays est restée assez uni-
formément faible.

En mars 1998, la Commission européenne a déter-
miné que onze des quinze États membres de l’UE
avaient rempli les conditions requises pour participer à
l’Union économique et monétaire (UEM) européenne
en 1999. La Commission a formulé sa recommanda-
tion en se fondant sur le rapport de convergence de
l’Institut monétaire européen, après avoir établi que les
pays en question satisfaisaient aux critères de conver-
gence stipulés par le Traité de Maastricht pour 1997,
en matière d’inflation, de finances publiques, de taux
d’intérêt et de taux de change. Quant aux quatre
autres pays de l’UE, le Danemark, la Suède et le
Royaume-Uni ont indiqué qu’ils ne souhaitaient pas
participer immédiatement à l’UEM et les autorités
grecques visaient une adhésion à l’UEM en 2001.
En mars 1998, la drachme est entrée dans le méca-
nisme de change européen (MCE) de l’UE, avec un
cours pivot annoncé par rapport à l’écu qui impliquait
une dépréciation de 121/2 %; au même moment, la
livre irlandaise était réévaluée de 3 % sur la base de
son cours pivot.

Les pays en développement
Un certain nombre de pays en développement ont vu
leurs marchés de capitaux gagnés par la contagion
de la crise asiatique en 1997 et beaucoup d’autres ont
commencé à en ressentir les effets économiques sous
d’autres formes vers la fin de l’année et au début de
1998, notamment avec des primes de risques plus
élevées sur les crédits étrangers. Ces effets ont aggravé
un certain nombre d’autres problèmes qui contribuent
à freiner la croissance, tels que l’érosion de la compé-
titivité, la baisse des prix des produits de base et les
déséquilibres financiers intérieurs et extérieurs. Dans
l’ensemble des pays en développement, la croissance
économique s’est ralentie à 53/4 % en 1997 contre
environ 61/2 % en 1996. Le ralentissement a été sen-
sible en Asie, mais c’est en Afrique qu’il a été le plus
marqué (graphique 3). En revanche, dans les pays en
développement de l’Hémisphère occidental, la crois-
sance en 1997 a été en fait plus vigoureuse que les
deux années précédentes, mais elle s’est affaiblie au
premier trimestre de 1998. Cette perte de vitesse est
imputable aux retombées de la crise en Asie et aux
mesures que les gouvernements ont prises pour réduire
la vulnérabilité des économies face aux revirements des
investisseurs et à l’alourdissement des déficits des
transactions courantes.

Dans la région Asie, les marchés de capitaux en Chine
sont restés relativement à l’abri des effets de contagion
de la crise, ce qui s’explique par les politiques macro-
économiques appropriées qui ont été appliquées depuis
1993, par le fait que les entrées de capitaux ont surtout
pris la forme d’investissements directs avec peu de
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L’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés

Première étape

• Le Club de Paris procède à un rééchelonnement de flux aux conditions de Naples,
c’est-à-dire du service de la dette admissible arrivant à échéance au cours de la
période de consolidation de trois ans, la réduction pouvant atteindre 67 % de la
valeur actuelle nette des échéances de la dette admissible.

• Les autres créanciers bilatéraux et les créanciers commerciaux accordent des
conditions au moins comparables.

• Les institutions multilatérales continuent d’appuyer l’ajustement dans le cadre de
programmes soutenus par le FMI et la Banque mondiale.

• Le pays établit de bons antécédents pendant une première période triennale (les
antécédents antérieurs peuvent être pris en compte).

Prise de décision

• L’opération consentie par le  Club de Paris sur le stock
de la dette (conditions de Naples) n’est pas jugée
suffisante pour que la dette totale du pays devienne
tolérable à la fin du processus — le pays demande à
bénéficier d’une aide supplémentaire dans le cadre
de l’Initiative et le FMI et la Banque mondiale
déterminent s’il est admissible à recevoir cette aide.

Pays admissiblesRééchelonnement final

• L’opération réalisée par
les créanciers du Club
de Paris sur le stock de la
dette aux conditions de
Naples (la réduction peut
atteindre 67 % de la
valeur actuelle de la
dette admissible) et les
conditions comparables
accordées par les autres
créanciers bilatéraux 
et les créanciers
commerciaux sont
jugées suffisantes pour
que la dette du pays soit
tolérable à la fin du
processus — le pays n’est
pas admis à bénéficier 
de l’Initiative en faveur 
des PPTE.

Cas limites

• Dans les cas limites,
c’est-à-dire lorsqu’une
opération sur le stock de
la dette aux conditions de
Naples risque de ne pas
être suffisante pour que
l’endettement soit 
tolérable à la fin du 
processus, le pays
bénéficiera de nouveaux
rééchelonnements de flux
aux conditions de Naples.

• Si, à la fin du processus,
la situation est meilleure
que prévu, ou correspond
aux prévisions, le pays
bénéficiera d’une
opération sur le stock de la
dette aux conditions de
Naples que lui accordera
le Club de Paris, ainsi 
que de conditions
comparables de la part
des autres créanciers
bilatéraux et des
créanciers commerciaux.

• Si, à la fin du processus,
la situation est plus
mauvaise que prévu, le
pays pourra bénéficier,
dans le cadre de l’Initiative
en faveur des PPTE, d’une
aide supplémentaire qui
devrait lui permettre de
sortir d’un endettement
intolérable.

• Le Club de Paris réduit la dette à des conditions plus
concessionnelles que celles de Naples (la réduction
peut atteindre 80 % de la valeur actuelle de la dette).

• Les autres créanciers bilatéraux et les créanciers
commerciaux accordent des conditions au moins
comparables.

• Les donateurs et les institutions multilatérales
accroissent leur aide au moyen de mesures temporaires.

• Le pays enregistre de nouveau de bons résultats dans
l’application de programmes appuyés par le FMI et la
Banque mondiale.

Deuxième étape

• Tous les créanciers coordonnent leur action de
manière à fournir des concours suffisants pour ramener
la dette du pays à un niveau tolérable.

• Le Club de Paris réduit encore le stock de la dette, la
réduction pouvant atteindre 80 % de la valeur actuelle
nette de la dette admissible.

• Le stock de la dette bénéficie de conditions au moins
comparables de la part des autres créanciers bilatéraux
et des créanciers commerciaux.

• Les institutions multilatérales prennent des dispositions
pour réduire la valeur actuelle nette de leurs créances,
en tenant compte de l’aide accordée par les autres
créanciers et de leur propre statut de créancier privilégié.

Fin du processus



La demande d’assistance technique et de formation
émanant des pays membres est demeurée robuste en
1997/98. L’assistance technique reste axée sur les aspects
monétaires et budgétaires de la gestion macroécono-
mique, mais aussi sur les statistiques, le droit financier,
l’organisation et les opérations financières du FMI, et l’in-
formatique (graphique 5). Un grand nombre de départe-
ments du FMI ont fourni une assistance technique; le Co-
mité de l’assistance technique, qui se compose de cadres
supérieurs de chaque département fonctionnel ou géogra-
phique et de chaque service de soutien, formule à l’inten-
tion de la direction du FMI des recommandations sur les
stratégies et priorités en matière d’assistance technique et
coordonne les activités des différents départements dans
ce domaine. Sur le terrain, l’assistance est assurée par les
membres des services du FMI et par des conseillers
détachés pour de courtes ou de longues périodes.

Au siège et à l’étranger, des cours et des séminaires
de formation sur des sujets divers sont dispensés par
l’Institut du FMI et d’autres départements, qui four-
nissent assistance technique et formation. En 1997/98,
le programme de l’Institut au siège comprenait des
cours de base, de niveau intermédiaire ou approfondis
sur la programmation et la politique financières, des
cours de moindre durée sur des sujets spécialisés tels
que les politiques de taux de change ou le ciblage mo-
nétaire ou de l’inflation, et un séminaire de haut niveau
sur la réforme des échanges et l’intégration régionale
en Afrique. En outre, les autres départements fonction-
nels, notamment ceux des finances publiques, de la
monnaie et des changes, de l’élaboration et de l’exa-
men des politiques, et des statistiques, ont organisé, en
collaboration avec l’Institut, des séminaires et des cours
dans leur spécialité. Le programme de formation de

88 R A P P O R T  A N N U E L  1 9 9 8

Assistance technique et formation

C H A P I T R E  X I

   1Une année-personne effective d’assistance technique correspond à 260 jours. Le chiffre
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fice d’un non-participant suppose en
outre que le Directeur général consi-
dère, après consultation des partici-
pants, que le FMI fait face à une
insuffisance de ressources.

Les NAE entreront en vigueur
lorsque la décision d’adhésion aura
été prise par des participants poten-
tiels représentant au moins 28,9 mil-
liards de DTS de contributions, et
comprenant les cinq membres ou
institutions dont les accords de
crédit sont les plus élevés. Au
30 avril 1998, les deux tiers des par-
ticipants représentant quelque 55 %
des ressources potentielles dispo-
nibles au titre des accords avaient
donné leur adhésion.

Politique d’accès et limites
à l’utilisation des ressources
du FMI
Les règles qui régissent actuellement l’utilisation des
ressources du FMI découlent de la décision prise par le
Conseil en 1994, qui porte de 68 à 100 % de la quote-
part des États membres la limite d’accès annuelle au
titre des tranches de crédit et du mécanisme élargi de
crédit pour une période de trois ans, tout en main-
tenant la limite d’accès global à 300 % de la quote-
part. Le Conseil procède chaque année à un réexamen
de la politique d’accès aux ressources de l’institution.
Lors de la réunion qu’il a tenue sur ce point en
novembre 1997, il a décidé de maintenir les limites
annuelles et globales à leur niveau de 1994 jusqu’au
prochain réexamen qui aura lieu en octobre 1998 au
plus tard.

Les règles et limites applicables aux tranches de
crédit et au mécanisme élargi de crédit ne concernent
pas les facilités spéciales du FMI, dont la facilité de
réserve supplémentaire (FRS) créée en décembre
1997. Au titre de la FRS, le FMI fournit à ses pays
membres pour une période pouvant aller jusqu’à un an
une assistance financière en cas de difficultés excep-
tionnelles de balance des paiements attribuables à un
besoin considérable de financement à court terme dû à
une perte de confiance des marchés brusque et pertur-
batrice. Les tirages au titre de la FRS se font dans le
cadre d’un accord de confirmation ou d’un accord
élargi sans être toutefois soumis à une limite spécifique
en pourcentage de la quote-part. Les rachats (c’est-à-
dire les remboursements) au titre de la FRS doivent
normalement se faire dans un délai d’un an à un an et
demi après la date de chaque achat, mais le Conseil
peut prolonger ce délai d’un an au maximum; à l’expi-
ration de ce délai, le pays membre doit effectuer
le rachat.

Utilisation des ressources du FMI par
les États membres et encours des crédits
Les achats des États membres au Compte des res-
sources générales, non compris les achats dans la
tranche de réserve18 ont atteint 19,0 milliards de DTS
durant l’exercice 1997/98, soit près de quatre fois le
niveau de 4,9 milliards de DTS enregistré en 1996/97
(tableau 12; voir aussi appendice II, tableau II.7). Ces
achats se décomposent comme suit : 16,1 milliards de
DTS dans le cadre d’accords de confirmation (contre
1,8 milliard en 1996/97), et 2,8 milliards de DTS
au titre d’accords élargis (2,8 milliards également en
1996/97). En 1997/98, des achats s’élevant à 30 mil-
lions de DTS ont aussi été effectués au titre de l’assis-
tance aux pays sortant d’un conflit, mais il n’a été pro-
cédé à aucun achat au titre de la facilité de financement
compensatoire et de financement pour imprévus
(FFCI) (contre 0,3 milliard de DTS en 1996/97).

En 1997/98, les principaux utilisateurs des ressources
du FMI ont été les États membres d’Asie; la Corée a tiré
11,2 milliards de DTS, dont 7,1 milliards au titre de la
FRS, l’Indonésie, 2,2 milliards, et la Thaïlande, 2,0 mil-
liards. Vient ensuite la Russie, qui a tiré au total 1,5 mil-
liard de DTS. D’autres achats importants ont été effec-
tués par les Philippines (0,8 milliard de DTS), l’Algérie
(0,3 milliard de DTS), l’Argentine (0,2 milliard de DTS),
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Ratio de liquidité du FMI, 1983–98
(Pourcentages; fin décembre)

18Les achats dans la tranche de réserve ont totalisé 1,1 milliard de
DTS (Corée : 444 millions, Indonésie : 288 millions et Thaïlande :
317 millions) en 1997/98, alors qu’aucun État membre n’avait effec-
tué d’achat dans la tranche de réserve en 1996/97. L’État membre qui
effectue un achat dans la tranche de réserve utilise ses propres avoirs en
compte au FMI et ne fait donc pas appel aux crédits de l’institution.



Le Fonds fiduciaire FASR–PPTE
Le Fonds fiduciaire FASR–PPTE a été créé en février
1997 en vue d’accorder des prêts ou des dons, ou les
deux, aux pays admissibles au bénéfice de l’Initiative en
faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), et afin de
bonifier le taux d’intérêt sur les opérations de la FASR
intérimaire pour les pays membres admissibles à la
FASR (voir chapitre IX). Six pays ont contribué au
Fonds fiduciaire. Pour que la mise en oeuvre de l’Initia-
tive PPTE se fasse rapidement, le Conseil a modifié
l’Instrument du Compte de fiducie de la FASR de
façon à permettre le transfert d’un montant pouvant
atteindre au maximum 250 millions de DTS de la
Réserve du Compte de fiducie de la FASR au CVS
pour financer les opérations spéciales de la FASR, à
condition que d’autres ressources ne soient pas dis-
ponibles. Tous les créanciers du Compte de prêts du
Compte de fiducie de la FASR ont consenti à ce trans-
fert. En outre, pour augmenter les ressources dispo-
nibles du Fonds fiduciaire FASR–PPTE, le Conseil a
décidé que le Compte des ressources générales ne 
serait pas remboursé, en 1997/98, des frais d’admi-
nistration du Compte de fiducie de la FASR et que
40,7 millions de DTS seraient transférés de la Réserve
du Compte de fiducie de la FASR au Fonds fiduciaire
FASR–PPTE. Le Conseil a aussi décidé qu’aucun rem-
boursement ne serait fait au Compte des ressources
générales en 1998/99 et a autorisé le transfert trimes-
triel d’un montant estimé à 45 millions de DTS de la
Réserve du Compte de fiducie de la FASR au Fonds
fiduciaire FASR–PPTE.

En avril 1998, l’Ouganda a atteint la fin du proces-
sus au titre de l’Initiative PPTE et 51,5 millions de
DTS ont été décaissés sous forme de don pour être
déposés dans un compte administré afin d’assurer le
service d’une partie de la dette de l’Ouganda envers le
FMI selon un calendrier mis au point avec les autorités
ougandaises23. Les ressources disponibles au Fonds
fiduciaire FASR–PPTE au titre des contributions bila-
térales (intérêts courus inclus) s’élevaient à 3,6 millions
de DTS à la fin d’avril 1998.

Revenu du FMI, commissions
et répartition des charges
En début d’exercice, le FMI fixe le taux de commission
pour l’utilisation de ses ressources en proportion du
taux d’intérêt hebdomadaire du DTS, de manière à

atteindre l’objectif de revenu net devant s’ajouter à ses
réserves. Cette méthode est utilisée depuis plusieurs
années. En garantissant que le revenu d’exploitation
du FMI couvre le coût de ses opérations et transactions
— lequel dépend en grande partie du taux d’intérêt du
DTS — le FMI limite au minimum les modifications
ponctuelles du taux de commission en cours d’exercice.

En avril 1997, le taux de commission pour 1997/98
a été fixé à 109,6 % du taux d’intérêt du DTS, afin de
dégager un revenu net de 99 millions de DTS — soit
5 % des réserves du FMI en début d’exercice —, étant
entendu que toute fraction du revenu net dépassant le
montant ainsi retenu (à l’exception du revenu d’exploi-
tation provenant des crédits utilisés dans le cadre de la
FRS, comme indiqué ci-après) servira à abaisser ré-
troactivement le taux de commission fixé pour l’exer-
cice. À la suite d’un examen de la position du revenu
du FMI en milieu d’exercice, le taux de commission
pour 1997/98 a été rétroactivement ramené à 107,0 %
du taux d’intérêt du DTS et 31 millions de DTS ont
été remboursés aux États membres qui avaient acquitté
des commissions jusqu’à la fin du troisième trimestre
de l’exercice. Par ailleurs, à la fin de l’exercice, une fois
que l’excédent de revenu net par rapport à l’objectif
de 22 millions de DTS a été remboursé aux États
membres ayant acquitté des commissions en cours
d’exercice, le taux de commission pour 1997/98 a été
rétroactivement ramené à 105,6 % du taux d’intérêt du
DTS. Le taux de commission moyen pour l’utilisation
des ressources du FMI en 1997/98 a été de 4,41 %,
avant les ajustements opérés au titre de la répartition
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1Non compris les achats dans la tranche de réserve.
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Graphique 7

Achats et rachats, exercices clos
les 30 avril 1983–98
(Milliards de DTS)

23Le 7 avril 1998, le FMI a créé le «Compte général pour les
opérations PPTE», compte chargé de recevoir et d’administrer les
ressources au nom des États membres admissibles au bénéfice d’une
assistance du Fonds fiduciaire FASR–PPTE. Sous ce compte général,
le FMI ouvre un sous-compte pour chacun des pays qui reçoit des
ressources du Fonds fiduciaire FASR–PPTE. Ces ressources servent à
assurer une partie des paiements du service de la dette du pays envers
le FMI.



des charges, qui sont décrits ci-après (appendice II,
tableau II.14).

Comme indiqué plus haut, le FMI a créé en dé-
cembre 1997 la facilité de réserve supplémentaire. Il
prélève une commission supplémentaire, dont le taux
s’ajoute au taux ordinaire des commissions, pour l’utili-
sation des crédits au titre de la FRS. Pendant l’année qui
suit la date d’approbation du financement accordé en
vertu de cette facilité, le taux supplémentaire a été fixé à
300 points de base au-dessus du taux normal de com-
mission; le taux supplémentaire est majoré de 50 points
de base à l’expiration de la première année, puis tous les
six mois jusqu’à ce qu’il atteigne 500 points de base. Le
revenu net d’exploitation produit par le recours aux
financements accordés au titre de la FRS, après déduc-
tion des frais d’administration du Compte de fiducie de
la FASR, s’est élevé, en 1997/98, à 65 millions de DTS,
qui ont été versés à la Réserve générale.

Lorsque les avoirs du FMI dans la monnaie d’un
État membre — déduction faite de ceux qui découlent
de l’utilisation de ses crédits par ce pays — dépassent la
norme retenue pour ce pays, le FMI rémunère cet excé-
dent. Aux fins de la rémunération, la norme est égale à
75 % du montant de la quote-part de l’État membre au
1er avril 1978, plus toute augmentation de la quote-
part à laquelle le pays a consenti et qui a été versée
après cette date. Pour les États devenus membres du
FMI après le 1er avril 1978, la norme correspond à la
somme 1) d’un pourcentage de la quote-part égal à la
moyenne pondérée des normes de tous les États
membres par rapport à la quote-part à la date d’admis-

sion et 2) de toute augmentation de
la quote-part de cet État à laquelle il
a consenti et qui a été versée après
cette date. Le taux de rémunération,
avant les ajustements opérés au titre
des mécanismes de répartition des
charges décrits ci-après est égal à
100 % du taux d’intérêt du DTS,
lequel s’est établi en moyenne à
4,18 % en 1997/98.

Le FMI continue de prendre di-
verses dispositions pour consolider sa
position financière afin de pouvoir
faire face aux conséquences des im-
payés. Premièrement, un revenu net
est retenu comme objectif chaque
année et doit s’ajouter à ses réserves,
ce qui le protège contre d’éventuels
déficits administratifs ou pertes en
capital. Deuxièmement, les États
membres dont la position est crédi-
trice et ceux dont la position est débi-
trice partagent équitablement — via
l’ajustement des taux de commission
et de rémunération — la charge

financière des impayés comptabilisés comme recettes
différées et du montant affecté au premier Compte spé-
cial conditionnel (CSC-1), égal en 1997/98 à 5 % des
réserves en début d’exercice (99 millions de DTS). Ces
ajustements ne peuvent cependant pas ramener le taux
de rémunération en deçà de 85 % du taux d’intérêt du
DTS. Le CSC-1 a été créé pour protéger le FMI contre
les risques d’impayés; au 30 avril 1998, les soldes du
CSC-1 s’élevaient à 884 millions de DTS. Le Conseil a
prorogé ces modalités de répartition des charges jusqu’à
la fin de 1998/99.

Des ajustements supplémentaires ont pu être appor-
tés, en application du mécanisme élargi de répartition
des charges établi en juillet 1990, aux taux de commis-
sion et de rémunération dans le cadre de la stratégie de
coopération renforcée, qui a pour but de résoudre le
problème des impayés de longue date envers le FMI.
Les soldes de précaution supplémentaires dégagés par
ce mécanisme ont été placés sur un deuxième Compte
spécial conditionnel (CSC-2); ils servent, d’une part, à
protéger le FMI contre les pertes éventuelles associées
aux crédits qu’il accorde par l’intermédiaire du Compte
des ressources générales au titre d’un accord «subsé-
quent» — ainsi appelé parce qu’il fait suite à l’exécu-
tion d’un programme dit d’accumulation de droits (en
vertu duquel les pays qui ont des arriérés de longue
date envers le FMI accumulent des «droits» à effectuer
ultérieurement des achats au FMI par leurs efforts d’a-
justement et de réforme; voir section suivante) — et,
d’autre part, à fournir un supplément de liquidité pour
financer la mobilisation de ces droits. Les ajustements
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Graphique 8

Encours total des crédits accordés par le FMI aux
États membres, exercices clos les 30 avril 1983–98
(Milliards de DTS)
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l’assistance

technique (6)

Bureau de Genève
(5)

      Note : Organigramme au 30 avril 1998. Entre parenthèses, nombre de postes permanents inscrits au budget.
     1L’Institut apporte son concours à l’Institut multilatéral de Vienne, centre de formation situé dans cette ville d’Autriche.
     2L’Institut régional de Singapour, entré en activité en mai 1998, bénéficie du concours de l’Institut du FMI.

Graphique 9

Fonds monétaire international : organigramme
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lars. Dans le cadre du budget d’équi-
pement, un montant de 27,2 millions
de dollars a été approuvé pour les pro-
jets à engager au cours de l’exercice
1998, et un montant de 17,0 millions
de dollars pour la Partie 3 du projet
d’aménagement des locaux (phase III).
Le coût estimé des principales activités
du FMI est présenté au tableau 19,
page 113. Les dépenses administratives
effectives durant l’exercice se sont éle-
vées à 495,3 millions de dollars et les
décaissements au titre des projets
d’équipement à 56,3 millions de dol-
lars, dont 40,5 millions pour les grands
projets de construction (tableau 20).

En 1997/98, les ressources du bud-
get administratif affectées aux diverses
activités des services du FMI ont été
réparties entre les postes suivants : la
surveillance et l’utilisation des ressources
du FMI, avec plus de 115 pays faisant
l’objet de programmes intensifs,
70 postes de représentants résidents
dans 64 pays et, selon les estimations,
285 années-personnes consacrées à l’as-
sistance technique (66,1 % des dé-
penses); les relations extérieures (4,7 %), qui visent
toujours à assurer une plus grande transparence aux
politiques et activités du FMI; les services administratifs,
où l’investissement dans la technologie et l’amélioration
continue des méthodes de travail ont permis de réaliser
des économies dans les diverses activités relevant de cette
catégorie (18,2 %); le Conseil des gouverneurs (4,0 %)
et le Conseil d’administration (7,1 %). La ventilation
des coûts administratifs estimés pour les principales
activités du FMI figure au graphique 10.

Budgets et dépenses en 1998/99
Le programme de travail du FMI pour 1998/99 sera
axé sur :
• le renforcement de la surveillance multilatérale, ré-

gionale et bilatérale, notamment par la recherche de
moyens permettant de consolider l’architecture du
système monétaire international;

• la charge de travail supplémentaire liée à l’utilisation
des ressources du FMI dans le cadre de la FASR et de
l’Initiative en faveur des PPTE;

• le maintien de la capacité du FMI de répondre, notam-
ment par des actions d’assistance technique, aux
besoins en constante évolution et en augmentation des
pays membres; 

• l’intensification des efforts en matière de relations
extérieures et de communication avec le grand pu-
blic en vue de faire connaître le rôle et les travaux
du FMI.

À l’appui de ce programme de travail, le Conseil a
approuvé, en avril 1998, un budget administratif pour
1998/99 d’un montant de 519,5 millions de dollars, en
hausse de 3,1 % par rapport à l’exercice précédent — et
un budget d’équipement de 14,4 millions de dollars
pour l’amélioration des installations, l’adoption de nou-
velles technologies et les équipements informatiques.
Le budget administratif pour 1998/99, qui comprend
une augmentation de 32,5 postes au titre des effectifs
autorisés, permettra d’absorber la très lourde charge de
travail liée à la crise asiatique, que n’avait pas prévue le
plan à moyen terme précédent, d’exécuter plusieurs
autres missions prioritaires et d’accroître le nombre des
participants au Programme-Économistes du FMI. La
progression des effectifs autorisés permettra donc au
FMI d’accomplir diverses activités prioritaires, d’abais-
ser le nombre très élevé d’heures supplémentaires non
rémunérées qu’effectuent de nombreux fonctionnaires
et de réduire les congés accumulés. Pour reprendre la
stratégie à moyen terme de rééquilibrage budgétaire
dans le domaine de la dotation en personnel, les postes
supplémentaires autorisés en vue de mener à bien les
travaux associés à la crise asiatique seront éliminés une
fois que cette dernière se sera estompée et que la charge
de travail reviendra à la normale. L’accroissement ex-
ceptionnel des nouvelles recrues du Programme-
Économistes vise à donner plus de souplesse au FMI à
moyen terme et à reconstituer les rangs des écono-
mistes. En dépit de la hausse des effectifs autorisés, le

    Note : Chiffres établis sur la base des dépenses effectives de l’exercice 1998.
Les coûts imputés à la supervision générale, au recyclage et à la formation
professionnelle et aux congés ont été répartis proportionnellement entre les diverses
catégories. Les chiffres étant arrondis, ils se peut que la somme des composantes ne
corresponde pas au total.
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Graphique 10

Coûts estimés des principales activités, exercice 1998
(Pourcentages)
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budget de 1998/99 suit l’actuelle politique de rééquili-
brage en maintenant les dépenses administratives à un
niveau relativement stable en termes réels par rapport à
celui de 1997/98. Le budget administratif en termes
nominaux et réels est présenté au graphique 11. Le
budget d’équipement s’inscrit dans le droit fil des plans
prévus pour mener à bien les grands projets de cons-
truction, tout en remplaçant les installations et les
équipements informatiques obsolètes, et cadre avec les
autres programmes à moyen terme.

Projets de construction
L’agrandissement des locaux du siège (phase III) est
pour l’essentiel achevé et, en mars 1998, le personnel 
a commencé à quitter les bureaux loués pour occuper
l’immeuble. Le bâtiment PEPCO (phase IV), qui se
trouve à côté de celui du siège, sera prêt à accueillir de
nouveaux occupants dès que son locataire actuel aura
quitté les lieux et qu’il aura été rénové. Lorsque les 
travaux de la phase IV seront terminés, l’ensemble 
des services du FMI seront regroupés dans deux bâti-
ments adjacents appartenant à l’institution, le coût
d’occupation des locaux sera alors réduit et les objectifs
de la stratégie immobilière à long terme du FMI 
seront atteints.

    Note : Les dépenses administratives réelles ont été calculées
sur la base de l’IPC-U (indice des prix à la consommation en
zone urbaine) pour Washington, la Virginie et le Maryland
(source : U.S. Bureau of Labor Statistics). Il convient de noter que
cet indice repose sur des pondérations qui ne reflètent pas la
structure de l'ensemble des dépenses administratives du FMI. 
Si les dépenses du FMI étaient utilisées pour les pondérations, la
hausse globale des prix serait plus importante que celle calculée
à partir de l’IPC-U, et le niveau des dépenses réelles pour les
exercices 1995–98 serait en conséquence moins élevé.
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Dépenses administratives,
exercices 1995–98
(Exercice 1995 = 100)
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